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VERS LES CAMPS

“ (…) C’était la suffocation
parce qu’il faisait très chaud,
c’était les odeurs, (…) des
gens âgés qui commençaient
à être malades, des gens qui 
avaient des crises de nerf,
des bébés qui pleuraient.
On tentait de temps en
temps de mettre le nez
dehors pour essayer de voir
ce qui se passait ou respirer
un peu d’air. ”

Jacqueline Brin  A 8 596
Auschwitz

“ Le voyage dure
4 jours (…)

J’ai vu des gens devenir
fous, j’ai vu des gens

boire leur urine.
C’est difficile à décrire,

c’est même
indescriptible (…). ”

Sylvain Caen  12 365
Dachau

“Plus de 110 par wagon. ”

13

▲

Le chemin de la mort :
de Compiègne
à Buchenwald.
Juin 1945.

MAURICE DE LA PINTIERE

▲

Transport des déportés
de France en Allemagne,
de 110 à 140 par wagon,
16 décembre 1943.
AUGUSTE FAVIER
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A v e c  l e  s o u t i e n  d u  M i n i s t è r e  d e  l a  D é f e n s e .
( D i r e c t i o n  d e  l a  m é m o i r e ,  d u  p a t r i m o i n e  e t  d e s  a r c h i v e s )
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FICHE TECHNIQUE.  

L’exposi tion « Mémoire Vive, 17 octobre 1961 »

e s t disponible sur deux supports distincts :

• 1 version autoportante constituée de 7 blocs

composés chacun de trois faces reliées entre

elles par des élastiques. Disposés à même

l e sol, cette version peut être présentée dans

un espace de 65 m2 minimum.

FORMAT : 2 M X 70 CM

TRANSPORTS : VOITURE BREAK OU CAMIONNETTE

• 1 version sous la forme de 21 affiches impri-

mées sur papier plastifié. 

Celles-ci peuvent être accrochées sur des grilles

ou des cymaises.

FORMAT : 1,65 M X 58 CM

TRANSPORTS :  VOITURE

----- 70 C M - - - - -

Z ONE  DE  C IR CULA TIO N MI NI MAL E

AUTO UR  DES  B LOCS  :

La F.O.L 93 développe sur le dépar-
tement un projet intitulé « M é m o i r e
Vi v e » dont les objectifs sont de : 

• Mettre en perspective les notions
de citoyenneté et de démocratie
avec la reconnaissance de la diversi-
té culturelle, appréhendée au travers
d’un travail de mémoire.

• Contribuer à l’émergence, à la
construction d’une histoire commune
entre les différentes composantes
d’un territoire. Favoriser la connais-
sance de l’histoire partagée par la
France et les immigrés en l ’ i n s c r i v a n t
dans une dynamique de construction
d’une identité commune. 

Nous entendons par-là contribuer à ce
que la population du département dis-
pose de repères favorisant un meilleur
ancrage local, ferment d’intégration
et d’appropriation du territoire.

• Œuvrer en faveur d’un travail de
cette histoire sans omettre son
caractère parfois douloureux et long-
temps occulté. 

• À partir des axes précités, porter
nos projets d’action, les coordonner,
mettre en relation et fédérer les
structures dont les projets croisent
nos objectifs afin de susciter dyna-
mique et réflexion commune.

Fruit d’une action initiée et pilotée
par la F.O.L 93, l’exposition 
« Mémoire Vive, 17 octobre 1961 »
constitue un outil pédagogique et
didactique à destination des struc-
tures souhaitant init ier un travail
autour des mémoires de la guerre
d’Algérie. Ce travail a été réalisé
dans le cadre d’un groupe de
réflexion sur la mémoire partagée
constitué de bénévoles (associatifs,
enseignants, particuliers) et ayant
bénéficié des conseils de l’historien
Jean-Luc Einaudi. Découpée en
2 1 parties et imprimée en quadri-

chromie, l’exposition inscrit l’étude
du 17 octobre 1961 dans son
contexte (Algérie Coloniale, Guerre
d’Algérie, Immigration) et aborde
l’occultation puis la résurgence de
cette mémoire. Elle peut faire l’ob-
jet de prêts dans le cadre d’initia-
tives communes. Pour les structures
souhaitant s’en approprier un exem-
plaire, un retirage est également
possible. La F.O.L accompagne la
présentation de ce support par la
mise à disposition du documentaire
« une journée portée disparue »
d e Philip Brooks et Alan Hayling.

L ’EXPOSIT ION « MÉMOIRE V IVE :  17 OCTOBRE 1961 »

MÉMOIRE VIVE

La Fédération des Œuvres Laïques de
Seine-Saint-Denis (FOL 93), fédéra-
tion d’associations, mouvement
d’éducation populaire, complémentai-
re à l’action de l’école, s’inscrit dans
un mouvement national, éducatif,
culturel et sportif au sein de la Ligue
Française de l’Enseignement et de
l’Éducation Permanente (LFEEP).

L'ambition de notre mouvement rési-
de dans la volonté de mettre l’éche-
lon local en mouvement pour un
avenir solidaire autour de 5 axes
prioritaires définis par l’assemblée
générale de la Ligue :

• Agir avec les habitants sur leurs
lieux de vie

• Agir en priorité avec et pour les
millions de personnes et leurs
familles qui souffrent des consé-
quences de la précarité

• Pour une Ligue acteur de l’école
de la maternelle à l’université,
a v e c u n effort accru en direction
d e s collèges et lycées

• Pour la reconnaissance et l’expres-
sion de la diversité culturelle, 
ferment d’intégration

• Pour une citoyenneté qui s’exerce
dans tous les espaces politiques.

LA FÉDÉRATION DES ŒUVRES LAÏQUES 

DE SEINE-SAINT-DENIS

FÉDÉRATION DES ŒUVRES LAÏQUES DE SEINE-SAINT-DENIS
119, rue Pierre Sémard / 93 000 BOBIGNY

R E N S E I G N E M E N T S : Olivier MAGNIN / T : 01 48 96 25 28 / F : 01 48 34 32 99

E-mail : f o l 9 3 @ w a n a d o o . f r
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LA COLONISATION
FRANÇAISE

La colonisation de l’Algérie est un cas particulier dansl’histoire des colonies françaises. À côté des traits communs, statut inférieur et exploitation du colonisé,accaparement des terres et des immeubles par le colonisateur, apparaît un trait singulier. La France,pays peu migrant, avait exporté essentiellement, dansles autres colonies, une administration et de futursgrands propriétaires. En Algérie, à côté de ceux-cidébarque une population pauvre, française, mais aussieuropéenne. En 1848, ils sont  110 000 Européens, enmajorité Espagnols et Italiens, dont 48 000 Français, en 1931, 720 000 citoyens français. Ils s’enracinentdans la terre algérienne cultivant primeurs, blé, tabac,fruits, coton, vigne et olive. Pour les Algériens, la Francea deux visages : d’un côté l’industrialisation du pays se fait au détriment de la main-d’œuvre locale et profiteaux grands capitalistes et aux sociétés financières.Les autorités françaises rabaissent les musulmans enleur attribuant un statut particulier (code de l’indigénatde 1881 à 1927). De l’autre, l’école de la Républiqueinculque à l’élite musulmane des principes de liberté,d’égalité et de fraternité en contradiction avec la réalitéqu’ils vivent.

© Hachette Livre,

© CAOM Aix-en-Provence
Affiche publicitaire de 1903 qui s’inscrit dans le mouvement de relance de la colonisation de 1902.

© CAOM Aix-en-Provence
Classe de Garçon dans l’Adrar, 1950.

’appauvrissement d’une g ande par

population musulmane, essentiellement rurale,

qui souffre tout au long de la IIIe République 

de l’arrachement à sa terre et la prise de 

conscience d’une élite scolarisée engendrent

des sentiments de frustration et de révoltes.

La tentative de royaume arabe de Napoléon III,

sous l’influence des disciples de Saint-Simon,

ayant fait long feu, les gouvernants français ne

proposent qu’une assimilation à la France sans

droit pour les musulmans.

Un courant identitaire autour de théologiens, 

« l’Association des oulémas », s’identifie au

slogan d’un de ses dirigeants, Ben Badis 

« l’arabe est ma langue, l’Algérie est mon pays,

l’islam est ma religion ». Fondateur au sein de

l’immigration algérienne  en France d’un mou-

vement de type syndical, « L’Etoile Nord-

Africaine », Messali Hadj est le premier 

à parler ouvertement d’indépendance alors 

que Ferrhat Abbas réclame l’égalité pour tous

en Algérie et  prône encore l’autonomie.

Des rendez-vous manqués comme l’abandon

du projet Blum-Violette qui ouvrait timidement

la porte de la citoyenneté aux élites musulmanes

font basculer une partie de la population 

algérienne dans le combat pour l’indépendance.

TIONALISTES ALGÉRIENS
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© Roger-Viollet

Campement de la tribue des Beni Ramassés, 

Constantine, début 1900.

© CAOM Aix-en-Provence

LA GUERRE D’ALGÉRIE : ENGAGEMENTALGÉRIEN ET CONSCRIPTION

© ECPA

Harka : harkis levés parmi les musulmans ralliés, dotés d’armes de guerre et pourvu d’une solde par contrat.

© ECPA

© AFP
Le 16 mars 1956, 500 soldats débarquent à Alger à bord du “Sidi Ferruch”,pour renforcer la présence militaire française dans cette colonie durant la guerre d’Algérie.

Juillet 1957, les patrouilles opèrent nuit et jour pourdébusquer les membres du FLN.

Les événements de Sétif et le maintien tel quel du régime colonialont radicalisé certaines positions comme celles de Ferhat Abbas(et de son parti l’UMDMA) qui prône dabord l’obtention de l’indépendance de façon pacifique puis par la lutte armée à par-tir de 1955 et adhère au FLN.
Un profond mouvement de décolonisation se répand dans lemonde. La dégradation des conditions de vie des musulmansalgériens et l’insuffisance des mesures politiques à leur égardles conduit à revendiquer une indépendance dont l’Inde bénéfi-cie déja depuis 1947. En 1954, une armée est constituée, l’ALN(Armée de Libération Nationale), et une nouvelle force, issued’une scission du mouvement messaliste, le FLN, apparaît. Ellerevendique le premier acte d’une guerre que la France refuserad’appeler par son nom. Le 1er novembre 1954, une série de sou-lèvements (la mort d’un caïd et d’un instituteur) frappe l’opinionfrançaise. C’est le début d’un cycle de violence et de répressionqui n’épargnera aucune des communautés. Face à un mouve-ment mobile et structuré autour des cinq willayas formant le territoire algérien, l’armée française est contrainte pour, commele lui demandent les gouvernements successifs, « écraser larébellion », de faire appel à de plus en plus de nouvelles troupes.Des appelés du contingent sont amenés à faire des périodes deplus en plus longues et des supplétifs musulmans, les harkis, sontengagés.

Le Parti Communiste algérien a également joué un rôleimportant dans la lutte du peuple algérien dès le début de l’insurection, notament dans les Aurès, où les communistes ontrejoint l’ANL. Mais un doute existait sur la généralisation de la lutte armée.

En juin 1955, le cc du PCA à considéré
que celle-ci allait se généraliser à tout
le pays et a décidé de créer, où il avait 
de l’influence, ses propres maquis.
Mais le FNL n’était pas d’accord et 
exigeait l’exclusivité de la lutte armée.
En juin 1956, le FLN et le PCA se
sont mis d’accord sur l’essentiel :
tous les groupes armés liés au PCA
devaient passer au FLN. Mais 
le PCA (malgré l’hostilité du FLN) a
décidé de continuer à exister, tout en
acceptant que le FLN dirige la lutte
politique jusqu’à l’indépendance.
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Parallèlement, un combat souterrain se déroule

à l’intérieur des deux camps. Les gouverne-

ments de la IVe République se sont engagés

dans une fuite en avant. Les quelques velléités

réformatrices et de négociations pour mettre fin

à la guerre en Algérie du socialiste Guy Mollet

ne résistent pas au lobby colonial et aux tomates

que les ultras lui jettent lors de sa visite 

en Algérie. Alors que les moyens les moins

légitimes sont déjà tolérés : censure, tortures,

exactions, la situation s’aggrave à partir de

cette époque, surtout dans les grandes villes.

Deux militants communistes, le mathématicien

Maurice Audin et le journaliste Henri Alleg sont

arrêtés par les services français pendant la

bataille d’Alger que déclenche le général

Massu à qui le gouvernement a donné les

pleins pouvoirs. Le comité que forment Pierre

Vidal Naquet et Laurent Schwartz après la

disparition d’Audin conclut à son assassinat, au

cours d’une séance de torture, par un officier

français. Henri Alleg relate pendant sa déten-

tion la torture qu’il subit dans La Question, livre

qui, malgré son interdiction, aura un grand

retentissement.

Le général de la Bollardière, qui dénonce la 

torture, est relevé de ses fonctions. Victime

d’une instabilité chronique et de l’échec de sa

politique algérienne, la IVe République agonise.

LA GUERRE D’ALGÉRIE : 
LA CHUTE DE LA IVE RÉPUBLIQUE

© AFP

06 février 1956, des anciens combattants affrontent les forces de l’ordre pour conspuer le président du conseil Guy Mollet.

© AFP

24 octobre 1956, arrestation des chefs historiques algériens du FLN.

(de G à D) Ahmed Ben Bella, Mohamed Boudiaf, Hocine Aït Ahmed,

Mustapha Lacheraf et Mohamed Khider..

Une section féminine de l’ALN,

branche armée du FLN 

pendant la guerre d’Algérie,

défile le 26 juin 1962 à l'Arba

près d’Alger.

© AFP
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RÉSISTANCE,
MOUVEMENT ANTI-GUERRE

Une manifestation le 13 mai 1958 à Alger a appelé à 
un pouvoir fort autour du général de Gaulle. Les pieds-
noirs les plus ultras, comptent sur lui pour perpétuer 
« l’Algérie française ». Ils semblent être entendus,
c’est le « Je vous ai compris » qu’ils ressentiront plus
tard comme une trahison. Un mouvement anti-guerre,
de gauche, se développe. Des militants SFIO, en rupture
avec la politique de Guy Mollet, quittent le Parti socialiste
pour former le PSU. Le PCF qui s’est battu dès 1954
contre la guerre d’Algérie et pour son indépendance,  le
mouvement syndical et étudiant, évoluent vers un soutien
encore plus actif à la lutte du peuple algérien. Soucieux
de restaurer l’image internationale de la France que le
conflit met à mal, de Gaulle décide alors de tourner le
dos à l’Algérie française. Certes, sur le terrain, les mili-
taires marquent des points, mais la France est en train
de perdre la bataille politique. L’opinion française voit ses
jeunes périr pour une guerre dont elle ne comprend pas
le sens et la politique de l’Etat français est mise en
cause dans l’enceinte de l’ONU. Faisant le constat que
la France ne peut rester plus longtemps à l’écart du mou-
vement de décolonisation, de Gaulle avance l’idée d’au-
todétermination du peuple algérien qui provoque les
réactions violentes des ultras d’Alger.

LA GUERRE
D’ALGÉRIE : 

© CAOM Aix-en-Provence

Ces graphiques
réalisés par 

le centre de liaison
et d’exploitation de

la région de
Constantine 

permettent de
mesurer l’activité

de l’ALN et du FLN
par type d’action.

© AFP

Manifestation des indépendantistes le 1er novembre 1961.

© AFP

Discours du Gl de Gaulle en juin 1958.

Vote des pieds noirs.

Une série de putsch et d’attentats sont organisés.Les putschistes conduits par quatre généraux se heurtent à l’opposition d’officiers légalistes etaux militaires du contingent. De Gaulle échappe de justesse à un attentat au Petit-Clamart.Les partisans de l’Algérie française pratiquent la politique de la terre brûlée. Ils fondent l’OAS dontles attentats sanglants heurtent l’opinion françaiserésolue à mettre un terme à la guerre.Les pourparlers engagés avec le FLN ne freinentpas la répression contre les indépendantistes algériens. Le 17 octobre 1961, les forces de police,dirigées par le préfet Papon, font des centaines de morts et des milliers de blessés lors d’une manifestation pacifiste  appelée à Paris par le FLN,des corps sont jetés dans la Seine. Papon récidivecontre le mouvement anti-guerre français qui multiplie les initiatives. A la suite d’une manifesta-tion appelée par la gauche, on relèvera le 8 février1962 neuf morts dans une bouche du métroCharonne, tous syndiqués à la CGT et, à uneexception près, militants du Parti Communiste. Lamanifestation qui suit en réaction sera la plusimportante contre la guerre.

© AFP
18 novembre 1961, manifestation sur les Grands Boulevards à Paris en faveur de l’indépendance et de la paixen Algérie.

PENDANT LA NÉGOCIATIONLA RÉPRÉSSION CONTINUE
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© AFP
8 février 1962, répréssion de la manifestation de Charonne.
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L’ALGÉRIE APRÈS L’INDÉPENDANCE
Avec l’indépendance, c’est le règne sans partage du
FLN et de l’armée. Ahmed Ben Bella, soutenu au départ
par l’armée, est renversé par son chef, Houari
Boumediene, qui utilise les richesses naturelles du
sous-sol algérien, le gaz et le pétrole, pour essayer 
de moderniser le pays. Son modèle, avec parti unique, 
a montré ses faiblesses.

Après la mort de Boumediene, l’Algérie connaît une
montée de l’islamisme. Le président Chadli croit circon-
venir les intégristes musulmans en promulguant un
code de la famille, inspiré de la charia, et défavorable
aux droits des femmes. Mais il ne freine pas la poussée
de l’islamisme qui  se traduit par le succès du FIS (Front
Islamique du Salut) qui remporte les premières élections
pluralistes, annulées par l’armée pour empêcher leur
prise de pouvoir. Une vague de terreur s’abat sur
l’Algérie, fomentée par le Groupe Islamique Armé (GIA)
alors que des revendications démocratiques, sévèrement
réprimées, se font jour dans la jeunesse, chez les femmes
et notamment en Kabylie. Plusieurs dirigeants se suc-
cèdent dont l’un, Boudiaf, est assassiné. Aujourd’hui la
situation, marquée par la défaite des islamistes reste
fragile, alors que le président Bouteflika a entretenu
quelques espoirs mais aussi engendré des déceptions.

© M von Graffenried

Meeting du FIS au stade du 20-Août à Alger, 
lors de la campagne électorale de décembre 1991.

© AFP

© AFP

20 avril 2003, manifestation Kabyle à Tizi Ozou  pour
commémorer le 23 eme anniversaire de la violente
répression à l’encontre des manifestant du “printemps
berbère”.

Le 10 septembre
1962, Ahmed Ben
Bella discute 
avec Houari
Boumédiene, 
colonel de l’Armée
de Libération
Nationale (ALN) 
au stade municipal
d’Alger.
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LES RELATIONS FRANCO-ALGÉRIENNES :
UN DEVOIR DE MÉMOIRE

Une question revient lancinante : aurions nous

pu nous éviter tout cela ? Devant un tel gâchis,

on est tenté de répondre : oui. La guerre

d’Algérie, n’a fait que des victimes : le petit 

peuple des Français d’Algérie qui s’est laissé

bercer majoritairement par de mauvais ber-

gers, ces 800 000 rapatriés qui ont quitté sans

espoir de retour un pays qui leur était cher et 

se sont sentis déracinés et mal accueillis. Les

harkis qui ont pris le parti de la France et que

leurs coreligionnaires algériens ont massacrés,

que la France a oubliés des deux côtés de la

Méditerranée et qui réclament pour eux et leurs

enfants une place dans notre société. Les

Français du contingent, qui ont fait une guerre

sale et sans nom, traumatisés par les horreurs

dont ils ont été acteurs ou témoins. Mais aussi 

ces Algériens qui ont du mal à surmonter cette

guerre qu’ils répètent, victimes ou bourreaux

d’une violence sans fin.

À défaut de refaire l’histoire, il faut l’assumer.

Le temps semble venu pour que, des deux

côtés de la Méditerranée, on ne réécrive pas

l’histoire, on l’écrive enfin.

© ECPA

Jumelage entre la ville Algérienne de Menaa 

et le conseil général de l’Indre et Loire (1959).

© AFP

Visite d’Etat du président français J. Chirac en Algérie, le 4 mars 2003

© AFP

22 juin 1957, les philosophes Jean-Paul Sartre 

et François Mauriac donnent conférence suite 

à l’interdiction par la préfecture d’une manifestation 

pour la Paix en Algérie à laquelle ils devaient participer.

© AFP

Signature de l’accord franco-algérien 

sur les hydrocarbures.

Une exposition à l’occasion des 50 ans du 19 mars
1962 (cessez le feu en Algérie) et du 5 juillet 1962
(indépendance de l’Algérie).

Cette exposition retrace l’histoire de la colonisation
à l’indépendance de l’Algérie.

Elle montre succinctement le pays, ses populations
et leurs rapports.

Elle restitue les acteurs économiques, religieux et
politiques qui ont cohabité puis se sont heurtés.

L’histoire mondiale a eu des répercussions sur
cette colonie de la France, ce qui a abouti au 
soulèvement de la Toussaint. Le cycle infernal
actions armées-répression à commencé et
endeuillé les communautés. Le drame de la guerre
d’Algérie qui longtemps n’a pas dit son nom a
durablement marqué les hommes et les femmes.
Depuis la fin de la guerre et l’indépendance 
proclamée, ce pays se construit à son rythme.

Souhaitons que les relations se développent dans
le respect mutuel et dans une saine coopération.

HISTOIRE DE L’ALGÉRIE, 

DE LA COLONISATION À L’INDÉPENDANCE
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Les pays « du Sud » regroupent les pays dits pauvres d’Afrique,
d’Amérique du Sud, d’Asie et d’Océanie.

Les pays « du Nord » sont les pays industrialisés et riches,
en Europe, en Amérique du Nord, au Japon et en Australie.

▼
▼

DU SUD AU SUD

Contrairement
à une idée reçue,
les migrations entre pays
du Sud sont majoritaires.
Le pays de premier accueil
est généralement un pays
frontalier.

Ce sont donc les pays
du Sud, certains parmi
les plus pauvres, qui
abritent les deux tiers

des migrants
et réfugiés.

E n 2003, selon l’ONU (Organisation des Nations unies),
la planète comptait 175 millions de migrants internationaux,

soit environ 3 % de la population totale. Aujourd’hui, comme hier,
leur part dans la population mondiale reste la même.

Ce chiffre de 175 millions ne tient pas compte des migrants
qui se déplacent à l’intérieur même de leur pays, des campagnes
vers les villes, ou de zones de conflits vers des endroits plus calmes.

Les déplacements ne se font pas au hasard.
La maîtrise de la langue, les moyens dont
on dispose, l’existence de relations avec
les anciens migrants influencent le choix
du pays d’accueil. 

LES MOUVEMENTS MIGRATOIRES DANS LE MONDE (1994-2004)
Sources : Le Monde édition, 1995 / Courrier International du 16 au 22 octobre 2003 / « L’espace mondial en 50 cartes », presses de Sciences Po, 2004.

Nb : Les mouvements migratoires sud/sud, mal connus et mal comptabilisés, sont souvent sous-estimés. La carte ci-dessus ne prétend donc pas
à l’exactitude sur la quantification et la localisation de ces migrations.

OÙ VONT
LES MIGRANTS ?

�

Amérique
du Nord

Amérique
centrale

Afrique
du Nord

Europe
Asie

centrale

Australie

Cuba
Jamaïque
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Mexique
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du Nord
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ET SI ON ALLAIT
VERS LE NORD ?

Traditionnellement, les Maghrébinss’expatrient plutôt en France, les Turcsen Allemagne, les Sud-Américainsaux États-Unis.
Peu à peu, cependant, les migrationstendent à se « mondialiser » :des Colombiens s’implantent en France,des Sénégalais aux États-Unis…
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L’année 1981 marque un tournant dans la politique d’immigration en France. Les mesures
d’aides au retour sont supprimées, les conditions de séjour améliorées et la liberté est
donnée aux étrangers de créer, sans autorisation préalable, des associations. Les mesures
d’expulsion d’étrangers sont suspendues, la lutte contre les employeurs clandestins renforcée.
En 1984, l’instauration d’une carte de séjour et de travail de dix ans a pour but de limiter les
situations de précarité. Les réformes du Code de la nationalité et de la législation sur
l’entrée et le séjour des étrangers se succèdent au gré des changements de majorité à
l’Assemblée nationale. Les dernières à ce jour datent de 1998. 

La crise économique, la montée du chômage, l’inquiétude face à l’insécurité liée à un
urbanisme mal contrôlé font le lit de la xénophobie. L’immigration est devenue, depuis
1982, un enjeu politique avec la montée en puissance de l’extrême droite, dont les slogans
simplistes canalisent les mécontentements et attisent les peurs. L’ensemble des partis
politiques de l’Union européenne, hormis ceux de l’extrême droite, s’accordent désormais
pour arrêter les flux migratoires et améliorer l’intégration des populations en place. En
France comme ailleurs, le débat porte sur les conditions, de plus en plus difficiles, d’accession
à la nationalité au sein d’une « Europe forteresse » paradoxalement soucieuse de défendre
la liberté de circulation de ses membres.

Évolution de la population étrangère en France de 1946 à 1999

Nationalité 1946 1954 1962 1968 1975 1982 1990 1999

Européens dont :1 598 000 1 431 000 1 592 000 1 895 000 2 102 000 1 760 000, 1 690 000 1347 000
Belges 153 000 107 000 79 000 65 000 56 000 50 000 57 000 67 000
Espagnols 302 000 289 000 442 000 607 000 497 000 321 000 216 000 162 000
Italiens 451 000 508 000 629 000 572 000 463 000 334 000 252 000 202 000
Polonais 423 000 269 000 177 000 132 000 94 000 65 000 47 000 34 000
Portugais 22 000 20 000 50 000 296 000 759 000 765 000 651 000 554 000
Africains dont : 54 000 230 000 423 000 652 000 1 192 000 1 574 000 1 633 000 1 420 000

Algériens 22 000 212 000 350 000 474 000 710 000 796 000 615 000 478 000
Marocains 16 000 11 000 33 000 84 000 260 000 31 000 572 000 504 000
Tunisiens 2 000 5 000 27 000 61 000 140 000 190 000 205 000 154 000

Africains de l’Oues t14 000 2 000 18 000 33 000 82 000 157 000 172 000 213 000
Américains 8 000 49 000 88 000 28 000 42 000 51 000 72 000 81 000
Asiatiques dont : 70 000 40 000 37 000 45 000 104 000 294 000 424 000 400 000
Turcs 8 000 5 000 Non disponible8 000 51 000 124 000 198 000 208 000
Asie du Sud Est 62 000 35 000 37 000 37 000 53 000 170 000 171 000 98 000

Total 1 744 000 1 765 000 2 169 000 2 621 000 3 442 000 3 680 000 3 597 000 3 263 000
%sur l’ensemble de la population française

4,38 % 4,13 % 4,67 % 5,28 % 6,54 % 6,78 % 6,34 % 5,6 %

Source Insee 1999

Les ouvriers algériens de l’après-guerre :
Les autorités françaises recensent, entre 1947 et 1953,
740 000 arrivées d’ouvriers algériens et 561 000 retours, 
soit un solde de 185 000. Les Kabyles restent les plus 
nombreux, bien que de nouveaux migrants viennent des
régions d’Oran, de Constantine et du Sud algérien. 
Ces ouvriers continuent à exercer des métiers ingrats 
et à résider dans des quartiers à part. En 1954, 
ils travaillent à 32 % dans les travaux publics, 38 % dans 
le bâtiment, 20 % les barrages et industries mécaniques,
13 % la métallurgie, 6 % les charbonnages.

1983 : la marche pour l’égalité s’accompagne
d’une prise de parole des associations 
« issues de l’immigration » et de l’éclosion
de nombreux journaux et radios libres.

Jusqu’aux années 1980, l’islam n’entrait pas dans les préoccupations des jeunes issus de l’immigration
maghrébine. Aujourd’hui une étude de l’Institut des hautes études sur la sécurité intérieure (IHESI),
réalisée entre 2001 et 2002 auprès d’élèves des collèges et des lycéesde même origine, ces derniers
se définissent principalement comme musulmans. 
Contrairement à l’islam transplanté des parents, celui des jeunes socialisés et scolarisés en France
constitue un moyen de s’affirmer en tant que minorité. Toutefois, le nombre de lieux de cultes
musulmans reste insuffisant. Les fidèles improvisent des mosquées dans des caves ou des garages
aussi l’implantation d’une mosquée est souvent vécue par le voisinage non-musulman comme une
menace culturelle et identitaire, alimentant là encore le fantasme d’un islam secret et menaçant.

À partir des années 1970, les chaînes de télévision du service public produisent des émissions
« à destination des communautés étrangères » pour apporter un éclairage différent à la 
problématique immigration/intégration. Elles ont pour titre Mosaïques, Rencontres, Racines,
Relais. Diffusée jusque très récemment, l’émission Saga-Cités, qui traitait de la vie dans 
les cités, touchait par ricochet à des sujets liés à l’intégration des immigrés. Il ne reste
plus désormais que l’émission religieuse du dimanche matin pour diffuser, de temps 
à autre, des sujets liés à la culture arabe.

Échec de la politique interculturelle ?
Le système scolaire des années 1970-1980, contrairement à celui de la IIIe République, 
n’a pas dispensé un savoir et une culture communs à tous les enfants. Il a favorisé 
le droit à la différence, a multiplié les programmes spécifiques de langues et de cultures
d’origine. Cette initiative, portée par des gens de bonne volonté, a malheureusement atteint
ses limites.

Le peuplement de la Terre s’est fait par vagues successives de migrations. L’immigrant, c’est celui 
qui migre dans un territoire déjà occupé. L’histoire de l’immigration est donc pratiquement aussi ancienne
que celle des hommes.

La première grande vague d’immigration, en France, trouve son origine dans la révolution industrielle du milieu
XIXe siècle. Elle requiert une main-d’œuvre importante, qui lui sera fournie par les pays limitrophes. Avec la
Première Guerre mondiale, les Polonais, les Espagnols et des « coloniaux » remplacent les ouvriers et les paysans
français partis dans les tranchées. Des soldats réquisitionnés dans les colonies viennent renforcer l’armée. 
Ce conflit engendre une situation démographique préoccupante en France qui continue à faire appel à de la main
d’œuvre étrangère. 

Dans un premier temps, les travailleurs algériens fournissent l’essentiel de la main-d’œuvre coloniale. Sujets français, ils sont
facilement recrutés même s’ils sont soumis au contrôle sévère des autorités. En 1926, ils constituent la communauté d’immigrés
la plus importante (69 800 personnes) dans les bassins industriels. Issus majoritairement de Kabylie, ils se regroupent par villages
dans les quartiers des quatre grandes métropoles : Lille, Paris, Lyon et Marseille. Ces ouvriers sont sans qualification, ils travaillent
dans la sidérurgie, la métallurgie, le bâtiment et l’industrie alimentaire ou comme manœuvre. Ils effectuent un va-et-vient incessant
entre la France et leur pays. Avec la crise économique des années 1930, les gouvernements prennent des mesures restrictives. 
Après la Seconde-Guerre mondiale et avec la reprise économique en 1954, le gouvernement français favorise à nouveau la venue des
travailleurs étrangers. Des accords entre États sont signés avec le Maroc et la Tunisie. Les grandes entreprises recrutent aussi 
directement dans les villages du Maroc, de Tunisie mais également du Portugal une main-d’œuvre réputée souple, peu onéreuse et 
provisoire. Le pays connaît, jusqu’en 1974, la vague d’immigration la plus importante de son histoire.

La crise économique de 1974 entraîne une suspension officielle de l’immigration. L’État met en place une politique complexe à l’égard des immigrés.
D’une part, il met en œuvre, entre 1977 et 1981, des mesures d’aide au retour qui remportent peu de succès. D’autre part, il engage des efforts en
matière de logement, de formation professionnelle et d’action culturelle pour ceux qui sont installés légalement. Les mesures restrictives transforment
la composition de l’immigration, qui se développe au titre du regroupement familial entre 1974 et 1982. 

Au cours des dernières décennies du XXe siècle, la France accueille des exilés politiques des pays de l’Est et d’Amérique latine. Du Proche-Orient, un mouvement
plus confus se dessine où se mêlent migration politique et économique : Libanais fuyant la guerre civile à partir de 1975 ; Arméniens du Liban et de Turquie
; Kurdes de Turquie ou d’Irak ; enfin Algériens se sentant menacés par le terrorisme islamiste dans leur pays.

L’augmentation des moyens de transport et leur rapidité favorisent des déplacements de populations de grande ampleur, donnant à l’immigration un nouveau visage.
Même si des immigrés de l’ancien empire colonial continuent d’arriver en France, en raison de liens anciennement établis, aujourd’hui vivent en France des
Vietnamiens et Sino-Vietnamiens originaires de l’ancienne Indochine, des Africains de l’Ouest, des Philippins, des Chinois, des Pakistanais, des Sri-Lankais, des Tamouls
et des populations issues de l’Europe balkanique et l’Europe centrale. Mais aussi des Mauritaniens, Syriens, Égyptiens, Irakiens, Comoriens…

Sport : des réussites qui font rêver. De nos jours,
c’est surtout dans les sports collectifs : basket,

rugby, football, ainsi que dans le judo et 
l’athlétisme, que les jeunes cherchent

l’exploit. L’identification avec les champions
et l’espoir de sortir comme eux de

l’ombre pour devenir des gloires
nationales se sont encore intensifiés

après la victoire de l’équipe 
française à la Coupe du monde

de football en 1998.

L’image que l’on se fait du travailleur immigré apparaît
à la fin des années 1960. Il s’agit d’un homme jeune,

célibataire, peu qualifié, d’origine maghrébine,
vivant dans un foyer ou dans un logement 

précaire et destiné à repartir dans son pays.
Aujourd’hui, cette image est plus volontiers

celle de jeunes « Beurs » des banlieues,
pourtant majoritairement français : pour

l’Institut national de la Statistique et
des études économiques (INSEE), 

« un immigré est une personne
née étrangère à l’étranger. »

Les conséquences d’un siècle d’immigration en
France, analysées dans une étude l’Institut national

d’études démographiques (INED), sont que près d’un
Français sur cinq est d’origine étrangère par

l’intermédiaire d’un parent ou d’un grand-parent.
L’analyse a porté sur quatre générations,

entre 1900 et 1980. Sans l’apport de l’immi-
gration, la croissance démographique

aurait été, depuis 1945, réduite de 40 %.
Ainsi, en 1991, le nombre d’habitants

en France aurait été de 45 millions
au lieu de 56 millions
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Nicolas Sarkozy adresse une 
lettre aux préfets pour leur 
demander d’accroître le 
nombre de reconduites à la 
frontière. Les parrainages se 
multiplient pour les enfants 
de familles sans-papiers.

UNEUNE JEUNESSEJEUNESSE
CLANDESTINECLANDESTINE 

par Alfredpar Alfred

Le quotidien d’un jeune sans-papiersLe quotidien d’un jeune sans-papiers

Joao est un jeune Brésilien 
de 14 ans, entré en France 
avec sa famille à l’aide d’un 
simple passeport. Son père 
travaille dans le bâtiment, 
sa mère fait des ménages, et 
lui tente de se faire une nou-
velle vie dans le collège où il 
s’est inscrit dès son arrivée. 
La famille de Joao préfère 
rester cachée plutôt que de 
demander des papiers car 
elle sait que cette demande 
entraîne un très fort risque 
d’expulsion vers leur pays 
d’origine...
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La vision des sans-papiers que l’on a le plus est celle que nous donnent les mé-
dias. Il faut creuser par soi-même pour avoir d’autres sons de cloches, d’autres 
points de vue. L’été dernier, des policiers interviennent aux abords des écoles et 
dans celle juste en bas de chez moi, aussi... Et cette situation me met très mal à 
l’aise : je veux comprendre ce qui se passe. En travaillant sur cette histoire j’ai 
découvert plein de petites choses et en même temps rien de particulier que je 
ne sache déjà. C’est un mélange de choses entendues par-ci par-là qui se sont 
confi rmées ou précisées. En revanche, ce qui est intéressant (et terrifi ant) c’est 
de mettre un peu le nez sur les disproportions de certaines mesures prises et le 
manque total de décence dans la gestion de certaines de ces situations. En par-
ticipant à ce collectif j’essaie juste d’exprimer que je ne suis pas d’accord avec 
certaines choses, et j’utilise les moyens qui sont à ma disposition pour le faire : la 
bande dessinée. Je ne sais pas ce qu’un tel livre apportera, mais son existence ne 
me paraît pas être une chose inutile. En travaillant sur ce livre, je voulais essayer 
de cerner quelque chose que je ne comprenais pas. Je me suis aperçu au fur et à 
mesure que la question était tellement vaste et complexe qu’il était très diffi cile 
d’en sortir avec des certitudes défi nitives. Si ce n’est celle que quelque chose ne 
me plaît pas dans la manière dont on tente de gérer ces vies.

Alfred
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La parité politique L’égaLité, c’est Pas sOrcier !

 « Les femmes ont autant d’intérêt que les hommes à la confection 
des bonnes lois, à la répartition équitable des budgets. 

Or l’exercice des droits civiques est le seul moyen 
pour elles de contrôler ce qui se fait, de garantir 

à la fois leurs intérêts et leur liberté. » 
Hubertine Auclert, qui en 1910 se présente

aux élections législatives alors même 

que la loi le lui interdit.

¬

¬

¬

Le 6 juin 2000, la loi sur la parité contraint les partis politiques à présenter 
un nombre égal d’hommes et de femmes lors des scrutins de liste ( élections 
municipales, régionales et européennes ). Elle prévoit aussi des pertes 
financières pour les partis qui ne présenteraient pas autant d’hommes que 
de femmes aux élections législatives.
Lors des législatives de 2002, l’UMP a préféré perdre 4 264 738 euros plutôt que 
de respecter le principe de parité. Pour la même raison, le PS a perdu 1 651 806 euros.

Au 21ème siècle, la réforme des collectivités territoriales porte un coup important 
à la parité : en 2014, le corps des élu-e-s locaux sera composé de 80,7% d’hommes 
et de 19,3% de femmes ( projection de l’Observatoire national de la parité ).

Au 4ème siècle, la loi salique exclut les femmes de l’héritage familial.
 Art. 62-6 : « aucune portion de l’hérédité ne sera recueillie par les femmes ; 
 mais l’hérédité tout entière sera dévolue aux mâles.»  
Au 14ème siècle, cette exclusion s’étend à la succession de la couronne de France 
et donc au pouvoir politique. 
Au moment de la Révolution française ( 1789 ) et de la déclaration des droits 
humains, les femmes sont encore exclues de la citoyenneté. Elles n’auront 
le droit de voter et d’être élues qu’en 1944.

Pourcentage de femmes élues en 2011 en France :
 . à l’Assemblée Nationale  : 18,5 %
 . au Sénat : 21,9 % 
 . au Parlement Européen : 44,4 %
 . dans les Conseils régionaux  : 48 %
 . dans les Conseils généraux : 12,3 %
 . dans les villes : 35 % ( 13,8 % de maires )

70 ans après l’accès des femmes à la citoyenneté politique, 10 ans après 
la loi sur la parité, revendiquons l’interdiction du cumul des mandats ; 

le maintien et le renforcement des scrutins de listes qui 
permettent un partage équilibré des responsabilités 

politiques entre les femmes et les hommes.















Près de 230 millions d’enfants  
de moins de 5 ans dans le monde  

sont toujours privés d’identité.  
1 enfant sur 3...  

n’a pas d’existence officielle !

CôtE d’IvOIRE 2011 : Hermann, 9 ans, montre son extrait d’acte de naissance. 
désormais, il est possible de déclarer une naissance par simple SMS.

entre 2000 et 2010 

le nombre d’enfants enregistrés à la naissance 

ProgrEssE troP 
LENtEMENt, 

passant de 58 à  6 5 %
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

avoir  
une identité 

POUR 

exister 
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